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Ce CSE extraordinaire est consacré exclusivement 

à la présentation du 

plan de maintien de 

l’activité pendant le 

confinement.  

A noter la présence 

de la préventrice de 

la médecine du 

travail du 18. 

Ce plan prévoit plusieurs évolutions : 

- Les ESI ne doivent plus être physiques sauf 

demande du demandeur d’emploi 

- Les relations entreprises ne sont maintenues 

que si  l’employeur le demande  

- La règle est le télétravail. La présence sur site 

ou structure ne doit répondre qu’à un besoin 

organisé par les encadrants. 

- Le télétravail peut être à la demi-journée et à 

minima une journée par semaine 

- Les formations des agents doivent se 

dérouler majoritairement en distanciel. 
 

Au-delà de la présentation technique faite par la 

DR, FO a posé de nombreuses questions : 

- Y a-t-il une actualisation des jauges de 

fréquentation des sites ? 

- La direction prévoit-elle un outil de comptage 

des flux simultanés ? 

- Comment sont évaluées les nécessités de 

service dans les fonctions support ou en 

site ?  

- Une nouvelle fois, la direction générale a 

produit un document unique de prise en 

compte des RPS. Comment chaque unité 

met-elle en œuvre concrètement ces 

préconisations ? 

- Dans le cadre du télétravail, quels matériels 

vont être donnés aux collègues ? (écran, 

fauteuil, téléphone portable, …) 

- En télétravail, est-il judicieux de demander un 

reporting journalier à chaque agent. 

- Quel impact aura ce confinement sur les 

congés ? 
 

Les réponses de la direction : 

- Les jauges sont connues des agences, c’est à 

chaque site de vérifier le respect de celles-ci 

- Il n’y a pas d’outil de comptage simultané des 

jauges.  

- La DR fait confiance aux encadrants pour 

savoir ce qui est bon 

- Ma ligne d’écoute vient s’ajouter aux mesures 

que tous les encadrants ont à mettre en 

œuvre dans le cadre de la lutte contre les RPS. 

- 100 ordinateurs portables supplémentaires 

sont attendus en région. Pour les autres 

équipements, principalement les écrans la DR 

a besoin de temps pour s’organiser. Pour les 

téléphones portables, comme l’agent peut 

utiliser son ordinateur pour se connecter au 

bandeau il n’a pas forcément besoin de  

téléphone. 

- Bien que le contrôle des activités soit logique, 

« le pari de la confiance n’empêche pas le 

contrôle » ; Toutefois, il est un peu trop lourd 

d’exiger un contrôle quotidien 

- Les agents doivent utiliser leurs congés même 

pendant le confinement. Il n’est pas prévu de 

report de congés.  
 

Pour FO, une fois de plus, la direction fait reposer 

sur les agents ou les encadrants de proximité 

l’essentiel de la responsabilité du plan de 

maintien de l’activité pendant le confinement et 

s’engage à minima . 
 

FO reste à vos côtés dans cette 

période difficile  et organisera des 

permanences ! 
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